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 PPRRIISSEE  EENN  CCHHAARRGGEE  DDEESS  PPAATTIIEENNTTSS  EENN  SSIITTUUAATTIIOONN  DDEE  RRPPSS  EETT  TTMMSS  

« Patients en Risques Psychosociaux et Troubles muscullosquelétiques »  
 

AUX  ABYMES (GUADELOUPE) 

PROGRAMME DE FORMATION  
 
Jour 1 : EN THEORIE 
 
 Définitions des RPS et TMS 

 Positionnement professionnel des MK face aux RPS 
et TMS 

 Psychodynamique du travail et clinique de l’activité 

 Les pathologies liées au travail et multifactorialité 

 Approche systémique des soins en masso-
kinésithérapie 

 

 
 
Jour 2 : EN PRATIQUE 
 

 La démarche prévention dans le milieu du travail 

 Les aspects réglementaires 

 Les principes généraux de prévention 

 Les enjeux de santé publique :  
o Le PST 2016-2020 (Plan santé au tyravail) 
o Rôle du MK 
o Lutte contre la séinserion professionnelle 
o Le retour anticipé du travail 

 Les méthodes d’évaluation des RPS et des TMS 

 Grilles 

 Questionneires 

 Confidentialité 

 Accompagnements  

 
 
 
 
 

OBJECTIFS 
A l’issu du stage, les masseur-

kinésithérapeutes auront des 
connaissances sur les effets du travail 
sur la santé et le nécessaire 
accompagnement par une approche 
systémique du soin aux patients en 
situation de RPS et TMS 

 

MODALITES 
Formation présentielle basée sur des 
apports de connaissance, les mise en 
situation, ateliers et échanges 
d’expérience. 

PREREQUIS  
 
Etre professionnel de santé 
 

DUREE DE LA FORMATION 
 

2 jours, soit 16h  
 

INTERVENANT 
1- Pierre-Alain LOLLIA  
Doctorant chercheur en Sciences de l’Education 
Auditeur CNAM en L3 Psychologie clinique 
santé et travail 

TARIFS : 

 
                       500 € TTC 
Comprenant les documents remis 

CONDITIONS TARIFAIRES : 
Merci de joindre un chèque d’acompte de 50% à l’inscription à 
l’ordre de PREFOR SANTE ou sur le site www.preforsante.com 
,Le solde se fera à la facturation après la formation. 
Devis à la demande pour prise en charge FIFPL 

La formation aura lieu au centre PREFOR SANTE au : 
19, rue Achille René Boisneuf, 97139 au bourg des Abymes. 

Les pauses sont offertes par l’OF, les déjeuners sont à la charge des 
stagiaires 
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